
 

CONVENTION VILLE DE MONTIVILLIERS / POPPIES FOR TOMMIES 

75ème ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION DE MONTIVILLIERS. 

Entre  

La commune de Montivilliers représentée par son maire Monsieur Daniel Fidelin, ci-après 
dénommée « La Ville » 

Et l’Association Poppies for Tommies, dont le siège social est 4 Rue Jean-Paul Sartre, 76700 
Gainneville, représentée par son président Monsieur Geoffroy PLATEL, ci-après dénommée 
« L’association » 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Principes fondamentaux 

Dans le cadre de la commémoration du 75ème anniversaire de la Libération de Montivilliers, la 
ville de Montivilliers met à disposition de l’association des moyens humains et matériels 
(personnel, matériel d’exposition, supports de communication (affiches, flyers, Facebook), 
véhicule et transport, assurance, outillage, sanitaires, repas, lieu d’hébergement temporaire, 
gardiennage nocturne…) afin que l’association puisse assurer aussi bien le montage et le 
démontage de l’exposition se tenant dans le réfectoire de l’Abbaye entre le 4 septembre 2019 
(date de montage) et le 1er octobre 2019 (date de fin du démontage) ainsi que la mise en place 
d’une animation en extérieur portant sur la réalisation d’un campement britannique du Samedi 
14 septembre 2019 dès 8h jusqu’au Dimanche 15 septembre 2019 14h. 

La Ville accepte la prise en charge à hauteur de 1000 Euros TTC pour la réalisation de l’exposition 
et du campement. 

Article 2 : Mise à disposition de locaux municipaux et espaces publics.  

Dénomination : Cour Saint-Philibert, salle de repos de l’ancien lycée, des sanitaires Cour Aux 
Poules, des douches Salle de sports Pierre Sibran, 

La Ville met à disposition tout ou partie des locaux susnommés, en fonction des besoins de 
l’association ainsi que la salle de pause pour mise à disposition de boissons chaudes aux 
participants. 

Ces espaces sont mis à disposition uniquement entre le Samedi 14 septembre 2019 dès 8h du 
matin et le Dimanche 15 septembre 2019 14h. Le Président de l’Association sera le seul à porter 
la clef de la salle de pause. 

L’entretien des locaux nommés ci-dessus est à la charge de la Ville. Un état des lieux sera effectué 
à l’issue de la manifestation. 

Les frais de maintenance des biens désignés ci-dessus sont à la charge de la Ville, ainsi que les 
contrats et abonnements afférents aux fluides (eau, gaz, électricité). 

Article 3 : Dégradations causées par l’association 

Toute dégradation des biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition résultant d’une mauvaise 
utilisation, d’une négligence ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état aux 
frais de l’association. 

 



 

 

 

Article 4 : Engagement de l’association 

En échange de quoi, et après lecture par le Président, l’association s’engage à assurer une 
exposition se tenant dans le réfectoire de l’Abbaye entre le 4 septembre 2019 (date de montage) 
et le 1er octobre 2019 (date de fin du démontage) ainsi que la mise en place d’une animation en 
extérieur portant sur la réalisation d’un campement britannique du Samedi 14 septembre 2019 
dès 8h jusqu’au Dimanche 15 septembre 2019 14h. 

L’association assurera un suivi auprès du public durant les week-ends d’ouverture de l’exposition 
autant que la disponibilité des membres de cette dernière le permettra. 

L’association devra être en mesure de répondre aux questions du public pendant le campement 
anglais. 

L’association s’engage à prendre connaissance et à signer la charte de bonne conduite jointe à 
cette convention et la retourner 15 jours avant l’événement. 

Article 5 : Durée de la convention  

La convention prend effet à compter de sa notification et se termine le dimanche 15 septembre 
à 14h00. 

 

A Montivilliers, le 24 juin 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’association 
Le Président, 
Geoffroy PLATEL 
 

Pour la Ville de Montivilliers 
Le Maire, 

Daniel FIDELIN 
 



 

Charte de bonne conduite 
75ème anniversaire de la Libération de Montivilliers 

Par la présente, les représentants des associations présentes sur le site de la Cour Saint 
Philibert durant la période des vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15 septembre 2019 
s’engagent à respecter les consignes suivantes : 

Bonne conduite : 

- Il est formellement interdit de consommer des alcools forts sur le site de la manifestation. 
Seule la consommation modérée de bière, vin et cidre est autorisée. 

- Les personnes ne devront pas fumer en présence du public et devront s’éloigner pour le 
faire 

- Les mégots devront être jetés à la poubelle prévue à cet effet 
- Une tenue correcte est exigée durant la cérémonie de Nomination du Giratoire 
- Les collectionneurs se doivent de surveiller le matériel qu’ils présentent. La Ville de 

Montivilliers décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradation 
volontaire ou involontaire d’objets, matériels, véhicules ou vêtements. 

- Les groupes s’engagent à partager leurs connaissances avec le public 
- Tout propos faisant lien avec une idéologie raciste, une apologie du 3ème Reich ou relatif 

au Nazisme sera motif d’exclusion immédiate 
- Le port ou l’exhibition d’uniformes, d’insignes ou d’emblèmes rappelant des 

organisations ou des personnes responsables de crimes contre l’humanité est interdit et 
est puni selon l’Article R 645-1 du Code Pénal 

- Seule l’implantation respectant les voies d’accès des moyens de secours sera acceptée. 
La Ville a plein pouvoir via ses représentants pour demander le démontage et le 
remontage d’un campement s’il se trouve sur le passage des secours 

Armement : 

- Les armes devront être démilitarisées et les porteurs devront pouvoir fournir les 
certificats 

- Les baïonnettes devront rester dans les fourreaux 
- Aucun tir à blanc ne sera toléré sur le site et dans la Ville durant le week-end 

Hygiène : 

- Seuls les WC mis à disposition pourront servir de lieu d’aisance. Toute personne surprise 
en train d’uriner sur la voie publique pourra être exclue de la manifestation 

Véhicules : 

- Seuls les propriétaires des véhicules pourront les conduire 
- Les véhicules légers pourront librement circuler dans la ville en dehors des convois 

prévus : ils devront être revenus avant les départs de convois et ne pourront pas 
embarquer d’autres personnes. 

Pour la Ville de Montivilliers :    Pour le représentant de l’association : 

 



 

 

CONVENTION VILLE DE MONTIVILLIERS / RUTABAGA ATTITUDE 

75ème ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION DE MONTIVILLIERS. 

Entre  

La commune de Montivilliers représentée par son maire Monsieur Daniel Fidelin, ci-après 
dénommée « La Ville » 

Et l’Association Rutabaga Attitude, dont le siège social est situé 11 la croix des Champs, 60410 
Verberie, représentée par son président Monsieur Bruno DUTREUIL, ci-après dénommée 
« L’association » 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Principes fondamentaux 

Dans le cadre de la commémoration du 75ème anniversaire de la Libération de Montivilliers, la 
ville de Montivilliers met à disposition de l’association des moyens humains et matériels 
(personnel, matériel d’exposition, supports de communication (affiches, flyers, Facebook), 
outillage, sanitaires, repas, électricité, mise à disposition d’une chambre d’hôtel, gardiennage 
nocturne …) afin que l’association puisse assurer aussi bien le montage et le démontage d’une 
animation en extérieur portant sur la réalisation d’un espace didactique sur la Défense Passive 
et le Système D du Samedi 14 septembre 2019 de 8h jusqu’au Dimanche 15 septembre 2019 à 
14h. 

La Ville accepte la prise en charge à hauteur de 500 Euros TTC pour la réalisation de l’exposition, 
ainsi que 250 Euros pour l’hébergement en hôtel 

 

Article 2 : Mise à disposition de locaux municipaux et espaces publics.  

Dénomination : Cour Saint-Philibert, salle de repos de l’ancien lycée, des sanitaires Cour Aux 
Poules, des douches Salle de sports Pierre Sibran, 

La Ville met à disposition tout ou partie des locaux susnommés, en fonction des besoins de 
l’association ainsi que la salle de pause pour mise à disposition de boissons chaudes aux 
participants. 

Ces espaces sont mis à disposition uniquement entre le Samedi 14 septembre 2019 dès 8h du 
matin et le Dimanche 15 septembre 2019 à 14h. Le Président de l’Association sera le seul à 
porter la clef de la salle de pause. 

L’entretien des locaux nommés ci-dessus est à la charge de la Ville. Un état des lieux sera effectué 
à l’issue de la manifestation. 

Les frais de maintenance des biens désignés ci-dessus sont à la charge de la Ville, ainsi que les 
contrats et abonnements afférents aux fluides (eau, gaz, électricité). 

 

 



 

Article 3 : Dégradations causées par l’association 

Toute dégradation des biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition résultant d’une mauvaise 
utilisation, d’une négligence ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état aux 
frais de l’association. 

 

Article 4 : Engagement de l’association 

En échange de quoi, et après lecture par le Président, l’association s’engage à assurer la mise en 
place d’une animation en extérieur portant sur : 

- Les enfants et l’école (objet scolaires et habits d’enfants)  

- Les femmes (maquillage, ustensiles de beauté, vêtements, revues féminines)  
- Objets divers du quotidien, le rationnement, le système « D » plus des éléments de la Défense 
Passive, liés à cette période.  
- Dégustations par plages horaires (cafés divers, terrine sans viande, biscuits)  
 
Cette animation se tiendra Cour Saint-Philibert le Samedi 14 septembre 2019 entre 8h30 et 18h 

L’association devra être en mesure de répondre aux questions du public pendant la durée de 
l’animation. 

Article 5 : Durée de la convention  

La convention prend effet à compter de sa notification et se termine le dimanche 15 septembre 
à 14h00. 

 

A Montivilliers, le 24 juin 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’association 
Le Président, 
Bruno DUTREUIL 
 

Pour la Ville de Montivilliers 
Le Maire, 

Daniel FIDELIN 
 



 

 

Charte de bonne conduite 
75ème anniversaire de la Libération de Montivilliers 

Par la présente, les représentants des associations présentes sur le site de la Cour Saint 
Philibert durant la période des vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15 septembre 2019 
s’engagent à respecter les consignes suivantes : 

Bonne conduite : 

- Il est formellement interdit de consommer des alcools forts sur le site de la manifestation. 
Seule la consommation modérée de bière, vin et cidre est autorisée. 

- Les personnes ne devront pas fumer en présence du public et devront s’éloigner pour le 
faire 

- Les mégots devront être jetés à la poubelle prévue à cet effet 
- Une tenue correcte est exigée durant la cérémonie de Nomination du Giratoire 
- Les collectionneurs se doivent de surveiller le matériel qu’ils présentent. La Ville de 

Montivilliers décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradation 
volontaire ou involontaire d’objets, matériels, véhicules ou vêtements. 

- Les groupes s’engagent à partager leurs connaissances avec le public 
- Tout propos faisant lien avec une idéologie raciste, une apologie du 3ème Reich ou relatif 

au Nazisme sera motif d’exclusion immédiate 
- Le port ou l’exhibition d’uniformes, d’insignes ou d’emblèmes rappelant des 

organisations ou des personnes responsables de crimes contre l’humanité est interdit et 
est puni selon l’Article R 645-1 du Code Pénal 

- Seule l’implantation respectant les voies d’accès des moyens de secours sera acceptée. 
La Ville a plein pouvoir via ses représentants pour demander le démontage et le 
remontage d’un campement s’il se trouve sur le passage des secours 

Armement : 

- Les armes devront être démilitarisées et les porteurs devront pouvoir fournir les 
certificats 

- Les baïonnettes devront rester dans les fourreaux 
- Aucun tir à blanc ne sera toléré sur le site et dans la Ville durant le week-end 

Hygiène : 

- Seuls les WC mis à disposition pourront servir de lieu d’aisance. Toute personne surprise 
en train d’uriner sur la voie publique pourra être exclue de la manifestation 

Véhicules : 

- Seuls les propriétaires des véhicules pourront les conduire 
- Les véhicules légers pourront librement circuler dans la ville en dehors des convois 

prévus : ils devront être revenus avant les départs de convois et ne pourront pas 
embarquer d’autres personnes. 

Pour la Ville de Montivilliers :    Pour le représentant de l’association : 



 

 

CONVENTION VILLE DE MONTIVILLIERS / FEDERATION ROYALE NATIONALE DES 
ANCIENS COMBATTANTS DE LA BRIGADE PIRON 

75ème ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION DE MONTIVILLIERS. 

Entre  

La commune de Montivilliers représentée par son maire Monsieur Daniel Fidelin, ci-après 
dénommée « La Ville » 

Et l’Association Fédération Royale Nationale des Anciens Combattants de la Brigade Piron, 
dont le siège social est situé 51, avenue des Boutons d'or, B-4900. SPA, Belgique, représentée 
par son secrétaire Monsieur Jean-Louis MARICHAL, ci-après dénommée « L’association » 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Principes fondamentaux 

Dans le cadre de la commémoration du 75ème anniversaire de la Libération de Montivilliers, la 
ville de Montivilliers met à disposition de l’association des moyens humains et matériels 
(personnel, supports de communication (affiches, flyers, Facebook), sanitaires, repas, mise à 
disposition de chambres d’hôtel…) afin que l’association puisse assurer la présence d’une 
délégation Belge et d’un vétéran de la Brigade Piron du Vendredi 13 septembre 2019 18h 
jusqu’au Dimanche 15 septembre 2019 à 14h. 

La Ville accepte la prise en charge à hauteur de 500 Euros TTC pour l’hébergement en hôtel. 

 

Article 2 : Engagement de l’association 

En échange de quoi, et après lecture par le Président, l’association s’engage à assurer la présence 
de la Délégation Belge et d’un vétéran de la Brigade Piron aux événements ci-dessous : 

Vendredi 13 septembre 2019 : 

18h : Réception officielle en Mairie 

20h : Repas en présence des élus 

Samedi 14 septembre 2019 : 

11h : Dévoilement de la plaque du Giratoire de la Brigade Piron 

12h : Inauguration du week-end et vernissage de l’exposition dans le réfectoire 

13h : repas avec les associations animant le campement Britannique 

20h : si intéressé, concert dansant en tenue d’époque 

 

Dimanche 15 septembre 2019 : 

11h : clôture et départ du convoi de clôture de la manifestation.  

 



 

 

Article 3 : Durée de la convention  

La convention prend effet à compter de sa notification et se termine le dimanche 15 septembre 
à 14h00. 

 

A Montivilliers, le 24 juin 2019 

 

 

 

 

Pour l’association 
Le Secrétaire 
Jean-Louis MARICHAL 
 

Pour la Ville de Montivilliers 
Le Maire, 

Daniel FIDELIN 
 


